
HORAIRE SPECIAL EN PERIODE ESTIVALE 
Fermeture des bureaux 

 
Durant la période estivale, du lundi 6 juillet 2026 au vendredi 7 août 

2026, les bureaux de l’administration communale seront ouverts 
uniquement les lundis matin, mardis matin et jeudis matin  

de 08h30 à 11h30. 
 

Des rendez-vous peuvent être fixés par téléphone ou par courriel 
durant les jours d’ouverture au public selon l’horaire estival 

susmentionné. 
 

La reprise de l’horaire habituel se fera  
le lundi 10 août 2026 à 08h30. 

 
Nous vous remercions de votre compréhension et  

vous souhaitons un bel été. 
 

L’administration communale 


